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Cameroun: projet de résolution

Institut des Nations Unies pour la formation et la recherche

L'Assemblée générale,

iique Happelant sa ré"olution 41/172 du 5 décembre 1986,

e Ayant examiné le rapport du Secrétaire général li,

1. Endosse les recommandations du Secrétaire général contenues dans le
p~raJraphe 41 du rapport;

l'ril' l,' ~;P(·tf·t.:Jir(' génf.ral d'ét.lblir un r.lppnrt .'J l' inb~nl inn de

l'!\;;;,'mlllé,' qént'>r.llp à S.:J C{uarantp-troisième session :;Ilr ] 'application de la
présl'l1te ré!;olut inn.

~. Prie le secrétaire général de poursuivre la mise en oeuvre du plan de
rpstructuration de l'Institut des N~tions Unies pour la formation et la recherche
contenu dans la résolution 41/172;
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